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(54) Coussin antidérapant pour ballon d’exercice

(57) L'invention concerne un coussin antidérapant
pour un ballon d'exercice avec une forme creuse en an-
neau pour empêcher le glissement du ballon d'exercice
vers l'extérieur.

Le coussin (1), qui est réalisé dans un matériau an-

tiglissant, a la forme d'un anneau tubulaire (12), et dé-
limite une zone intérieure circulaire (11) ouverte desti-
née à recevoir un ballon d'exercice (2). L'anneau tubu-
laire (12) est rempli d'une substance compressible, par
exemple de l'air.
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Description

[0001] L'invention concerne un coussin antidérapant
pour un ballon d'exercice.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne un cous-
sin qui est réalisé dans un matériau antiglissant, avec
une forme creuse en anneau pour empêcher le glisse-
ment du ballon d'exercice vers l'extérieur.
[0003] L'utilisateur peut placer le ballon dans la partie
médiane du coussin pour prévenir les risques de chute
liés au mouvement de roulement du ballon.
[0004] Le coussin fait fonction de matelas mou pour
protéger l'utilisateur d'éventuelles blessures dans le cas
où il chuterait à cause d'un exercice trop poussé ou de
mouvements trop amples.
[0005] Par ailleurs, l'utilisateur peut s'asseoir sur le
coussin pour se reposer et prévenir des blessures dues
à la fatigue musculaire.
[0006] Dans la vie quotidienne la pratique d'exercices
physiques est le meilleur moyen de se relaxer, surtout
pour évacuer la pression générée par la société moder-
ne.
[0007] Qu'ils soient pratiqués en intérieur ou en exté-
rieur, les exercices utilisant des balles ou des ballons
sont très populaires.
[0008] Outre son aspect ludique, le, ballon permet
d'effectuer sans à coup toute sorte de mouvement et de
faire travailler de nombreux muscles.
[0009] On connaît ainsi différents dispositifs ou appa-
reils destinés à la pratique d'exercice physiques et fai-
sant appel à un ou plusieurs ballons ou balles.
[0010] Le but est de permettre à un utilisateur de mar-
cher, s'asseoir ou se coucher sans danger sur une sur-
face constituée d'un ou plusieurs ballons ou balles, et
de tirer partie du mouvement de roulis de cette surface
pour s'amuser ou effectuer des exercices.
[0011] Un exemple de dispositif de ce type est décrit
dans le document US 5729852 qui montre un matelas
d'exercice constitué d'une enveloppe à l'intérieur de la-
quelle sont placés des ballons gonflés de différentes
tailles. Le matelas ainsi formé procure une surface
d'exercice permettant de tirer profit du mouvement de
roulement des ballons contenus dans l'enveloppe, sans
risque de rupture et de chute.
[0012] Cependant, ce dispositif n'est pas pleinement
satisfaisant, dans la mesure où la taille nécessairement
limitée des ballons ne permet à l'utilisateur d'effectuer
des mouvements de grande amplitude. Par ailleurs, le
déplacement des ballons est aléatoire et ne peut aucu-
nement être contrôlé par l'utilisateur.
[0013] Des dispositifs plus simples proposent des bal-
lons de plus grandes dimensions, réalisés dans un ma-
tériau souple et compressible, mais qui ne sont pas as-
sociés à des moyens permettant d'éviter un déplace-
ment incontrôlé, qui peuvent donc être source de chocs.
[0014] En effet, avec ces dispositifs connus, il n'est
pas facile de contrôler la stabilité du ballon d'exercice.
[0015] Dans différentes situations, par exemple en

cas de poussée trop forte ou de rebond imprévu, l'utili-
sateur risque de tomber du ballon lorsqu'il est assis ou
couché dessus, ce qui peut provoquer des blessures.
[0016] L'invention permet de remédier à ces inconvé-
nients, en proposant un coussin permettant de stabiliser
le ballon, et sur lequel l'utilisateur peut s'asseoir ou
adopter toute autre position sans aucun risque.
[0017] Dans ce but, le coussin antidérapant pour un
ballon d'exercice selon l'invention comprend un coussin
en forme d'anneau réalisé dans un matériau antidéra-
pant.
[0018] Le coussin est rempli d'air et la forme en an-
neau délimite la zone où est placé le ballon pour empê-
cher ce dernier de glisser vers l'extérieur.
[0019] La présente invention sera mieux comprise au
travers de la description ci-après d'un mode de réalisa-
tion et en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du coussin
selon l'invention,

- la figure 2 est vue en coupe du coussin, avec un
ballon, et

- les figures 3 et 4 et 5 montrent des utilisations pré-
férentielles de l'invention.

[0020] En référence aux figures annexées, et notam-
ment les figures 1 et 2, le coussin selon l'invention, qui
est désigné sous le chiffre de référence (1), a la forme
d'un anneau tubulaire (12) délimitant une zone circulaire
intérieure (11 ) ouverte.
[0021] Un ballon d'exercice (2) est disposé dans la zo-
ne circulaire (11) et l'anneau tubulaire (12) du coussin
(1) est rempli d'une substance compressible.
[0022] Selon une forme de réalisation préférentielle,
l'anneau tubulaire (12) est rempli d'air.
[0023] Le coussin (1) entoure le ballon d'exercice (2),
dont le diamètre est défini de manière à être très légè-
rement supérieur à celui à celui de la zone circulaire (11)
délimitée par l'anneau tubulaire (12) du coussin (1).
[0024] Le ballon d'exercice (2) peut ainsi être placé
dans la partie creuse définie par le coussin (1) dont les
bords en contiennent le mouvement et s'opposent à son
glissement vers l'extérieur.
[0025] Comme représenté sur les figures 3 et 4, le bal-
lon d'exercice (2) est retenu par le coussin (1), et il est
alors facile pour l'utilisateur d'en contrôler le mouve-
ment. En effet, dès que l'utilisateur est assis ou allongé
sur le ballon (2), celui descend légèrement dans la zone
intérieure circulaire (11) tout en étant maintenu entre les
parois de l'anneau tubulaire (12).
[0026] Dans ces figures, l'utilisateur effectue des
exercices sur le ballon, en position couchée, respecti-
vement sur le ventre et sur le dos.
[0027] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
coussin (1) est réalisé dans un matériau antidérapant.
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[0028] L'utilisateur ne pourra pas tomber du ballon
grâce au matériau antidérapant, ce qui permettra d'évi-
ter tout traumatisme causé à l'utilisateur pendant qu'il
effectue un exercice sur le ballon d'exercice.
[0029] Comme représenté à la figure 5, en plus des
caractéristiques mentionnées ci-dessus, l'utilisateur
peut s'asseoir sur le coussin (1) pour se reposer, par
exemple après des exercices intensifs.
[0030] Comme montré à la figure 2, le ballon d'exer-
cice (2) est confiné à la zone entourée par le coussin en
matériau antidérapant (1).
[0031] L'utilisateur sera plus en sécurité en utilisant
ce coussin lors des exercices, parce que le coussin an-
tidérapant (1) fait fonction de butoir pour arrêter le ballon
d'exercice et réduire la dynamique de son mouvement
pour ainsi empêcher l'utilisateur de tomber.
[0032] Il ressort clairement des figures 3 et 4 illustrant
l'utilisation de l'invention que l'utilisateur ne tombera pas
du ballon d'exercice et ne se blessera pas en cas de
chute.
[0033] L'utilisateur peut s'asseoir sur le coussin (1) en
matériau antidérapant pour se reposer au lieu de s'as-
seoir sur le sol, comme il est montré à la figure 5, ce qui
est à la fois plus confortable et plus hygiénique.

Revendications

1. Coussin pour ballon d'exercice, caractérisé en ce
qu'il a la forme d'un anneau tubulaire (12) délimitant
une zone intérieure circulaire (11) destinée à rece-
voir un ballon d'exercice (2).

2. Coussin selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'anneau tubulaire (12)
est réalisé dans un matériau antidérapant

3. Coussin selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la zone circulaire (11) est ouverte.

4. Coussin selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'anneau tubulaire (12)
est rempli d'une substance compressible.

5. Coussin selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la substance compressible est de l'air.

6. Coussin selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le diamètre du ballon
(2) est défini de manière à être très légèrement su-
périeur à celui à celui de la zone circulaire (11) dé-
limitée par l'anneau tubulaire (12) du coussin (1).
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